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Code civil

Section II — Des effets de l’absence, relativement aux droits éventuels qui peuvent compéter
à l’absent

Extrait

Article 135

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Quiconque réclamera un droit échu à un individu dont l’existence ne sera pas reconnue, devra prouver que ledit individu existait quand le droit a
été ouvert : jusqu’à cette preuve, il sera déclaré non recevable dans sa demande.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section II — Des effets de l’absence, relativement aux droits éventuels qui peuvent compéter à l’absent
	Extrait
	Article 135
	Version du 1 janvier 1835
	Texte source : Modification de l'orthographe.





